
 

 
 

SSMUS et SOINS D’URGENCE SUISSE : 

La taxe d’accès aux urgences de 50 francs rate sa cible, nous recommandons par conséquent 
de voter NON ! 

 
Berne, le 6 décembre 2019 – Le Conseil national veut introduire une taxe de 50 francs 
pour les « cas bagatelle » traités par les services d’urgence. Cette mesure vise à 
décharger les services d’urgence des hôpitaux. Les comités de la Société suisse de 
médecine d’urgence et de sauvetage (SSMUS) et de Soins d’urgence Suisse s’opposent 
à cette taxe.  

Le nombre croissant de consultations ambulatoires aux services d’urgence représente un 
problème pour les hôpitaux et le système de santé. Médicalement, humainement et 
économiquement. Pour la SSMUS, une taxe d’accès aux urgences ne contribue toutefois guère à 
la résolution de ce problème. Et cela pour plusieurs raisons : 

• La notion de « cas bagatelle » est floue et devrait être défini précisément, ce qui 
n’est guère faisable. 

• Cette mesure risque de s’attaquer à la mauvaise cible, à savoir les malades chroniques, les 
personnes à faible revenu ou les personnes âgées. 

• Cette taxe désigne implicitement des responsables pour les problèmes du système de 
santé. Au lieu de prendre au sérieux le ressenti subjectif des patientes et des patients, on 
les traite en bloc d’« hypochondriaques ». 

• Cette taxe n’est guère applicable dans la pratique. Le service des urgences n’est pas une station de 
péage. 

 

Il serait bien plus efficace de mettre en œuvre un meilleur tri dans les services d’urgence par un 
personnel interdisciplinaire et bien formé, ainsi qu’un guidage des patients et des conseils par des 
technologies modernes. Le soutien à la médecine d’urgence et aux soins ainsi qu’aux médecins de 
premier recours (médecins de famille) pour la maîtrise du nombre croissant de patientes et de patients 
faisant appel aux urgences est également primordial. 

Pour tout complément d’information : 

Société suisse de médecine d’urgence et de sauvetage (SSMUS) 
Secrétariat central 
Wattenwylweg 21 
3006 Berne 
Tél. 031 332 41 11 
sekretariat@sgnor.ch 
www.sgnor.ch 

 
 
 

Soins d’urgence Suisse  
NOTFALLPFLEGE SCHWEIZ / SOINS D’URGENCE SUISSE 
Petra Tobias, présidente 
Geschäftsstelle / secrétariat 
central 
Stadthof, Bahnhofstrasse 7b, 6210 Sursee 
Tél.: +41 (0) 41 926 07 63, Fax: +41 (0) 41 926 07 99 
petra.tobias@notfallpflege.ch 
Tél.: +41 (0) 79 881 23 57 
www.notfallpflege.ch 
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